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r
 On n'a pas oublié les poursuites criminelles dirigées contre le 

notaire Arnaud de Fabre à l'occasion des nombreux faux qu'il 

avait commis dans ses fonctions de notaire. Les divers faux im-

putés à Arnaud de Fabre se divisaient en quatre catégories : 

La première comprend des actes originairement exempts de 

Faux, et dans lesquels Arnaud de Fabre a commis, postérieure-

ment à l'époque de leur passation, le crime de faux, au moyen 

d'additions ou renvois fabriqués par lui. 

La seconde comprend les actes dans lesquels on a fait figurer 

des êtres de raison, et qui se trouvaient ainsi entachés du genre 

de faux connu en droit sous le nom de faux par supposition de 
personnes. 

La troisième comprend des actes sur lesquels figurent les si-

gnatures de fausses personnes réellement existantes. 

Ei enfla la quatrième comprend des actes qui ne sont pas signés 

de toutes les parties qui sont censées y figurer. 

C'est à l'occasion d'un de ces derniers actes que la veuve Tripe 

avait exercé devant le Tribunal de Marseille une action en res-

ponsabilité contre M" Timon-David, notaire, qui avait signé en 

second l'acte faux. Ce débat soulevait la grave question de la né-

cessité de la présence réelle du notaire en second. Aussi, la cham-

bre des notaires avait-elle cru devoir intervenir au procès, et elle 

avait produit à l'appui de son intervention une consultation signée 

par M fs de Vatimesnil, Odilon Barrot et Dupin. 

Nous reproduisons la partie du jugement spécialement relative 

à la question du notaire en second, laissant de côté, à cause de 

leur étendue, les parties relatives aux faits particuliers du pro-

cès et à li non recevabilité de l'intervention de la chambre des 

notaires : 

« En ce qui touche la demande en garantie formée par la veuve 
Tripe contre Me Timon-David; 

i Attendu que cette demande est fondée sur ce que le notaire Timon-
Dkvid aurait, par sa signature comme notaire en second, concouru à 
un acte de procuration fausse, et par ce fait occasionné à la dame 
Tripe un préjudice dont elle réclame la réparation; 

» Attendu que dans ce débat s'élève la question desavoir si la pré-
sence du second notaire est indispensable pour la validité d'un acte 
autre qu'un acte de .donation entrevifs ou testamentaire; si la signature 
ne suffit pas pour cette validité, et si l'absence du second notaire doit 
rendre celui-ci passible des dommages-intérêts envers la partie plai-
gnante; 

» Attendu que c'est là une question d'un intérêt immense, qui se re-
commande aux méditations et à la sollicitude des magistrats; 

• Que pour la résoudre il faut se bien pénétrer du texte et de l'es-
prit de la loi sur la matière; 

K Attendu que si l'on consulte les dispositions de la loi du 2a ventôse 
an XI, qui sont le Code du notariat, on est d'abord frappé des termes 
dans lesquels est conçu l'article 9 de cette loi; 

» Attendu que, d'après cet articl», les actes doivent être reçus par 
deux notaires, ou par un notaire assisté de deux témoins; 

Attendu que la réception d'un acte par deux notaires suppose leur 
présence réelle à cet acte et la coopération simultanée du second notaire 
a l'acte dont la rédaction est confiée au notaire instrumentaire; 

» Qu'en effet, lorsqu'il s'agit de faire suppléer le second notaire par 
deux témoins, la loi laisse subsister le mot reçu, quant au notaire; il 
emplois seulement le mot assisté quant aux témoins; 

1 Qu'elle se sert de la même expression dans l'article 971 lorsqu'il 
s'agit de la confection du testament par acte public; 

deux notaires parens ou alliés au degré prohibé ne peuvent concouri 
au même acte; 

,* Attendu que, d'après le dictionnaire de l 'Académie française, juge 
régulateur en pareille matière, le mot concourir signifie coopérer con-
jointement et simultanément à une même chose; 

' Attendu que la loi attache une telle importance à ce concours, et 
'? considère si peu comme une vaine formalité assimilable à une légalisa-
tion qu'elle a cru devoir interdire le concours d'un second notaire pa-
rent au degré prohibé du notaire instrumentaire; 

* Attendu que le sens bien significatif de ces termes explique com-
ment il se fait que lors de la discussion sur la loi du 2o ventôse an XI, 
lc
 ffibunat ayant voulu faire ajouter le mot conjointement au mot re-

voir, on ne jugea pas à propos d'adjoindre un mot qui ne faisait que 
l'°usacrer un pléonasme! indigne d'une bonne rédaction législative; 
., t Attendu que, si maintenant on abandonne le texte pour consulter 
'esprit de la loi, il devient encore plus évident que le législateur a im-
périeusement exigé la présence réelle et le concours simultané du se-
cotid notaire à l 'acte; 

» Attendu qu'au sortir d'une révolution qui avait ébranlé la société 
da

ns ses fondemens, bouleversé tant d'existences, attaqué la famille, la 
Propriété, les croyances religieuses, le législateur, qui voulait rétablir 
ordre sur ses véritables bases, a dû reculer devant la pensée de livrer à 

:* K à la moralité d'un seul homme les actes les plus importans de la 
v 'e Civile; 

' Que si, par méfiance de la faiblesse humaine,'le législateur a refusé, 
g>ar constater une obligation excédant ISO francs, d'admettre la preuve 
'^anée des témoins les plus respectables dans la société; s'il n'a pas voulu 
jOtitieràla décision d'un seul homme investi du sacerdoce de la justice 
jugement d'intérêts un peu importans, conçoit-on qu'il eût voulu 

andonnerla fortune des citoyens au pouvoir discrétionnaire et à la 
"erci d'un officier public isolé; 
' Attendu que la présence du second notaireou celle de deux témoins 
Ppléant le second notaire, est une garantie que la loi a voulu assurer 
x Parties contractantes ; 
" utenduiiue l'expérience a prouvé qu'une telle garantie était ne-

aire '> que si la loi eût été religieusement observée, on n'aurait pas 
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à déplorer aujourd'hui et les nombreux méfaits qui [depuis quelque 
temps ont affligé le notariat, porté atteinte à sa considération, et ces 
épouvantables catastrophes qui, en précipitant des familles entières 
dans la misère et le désespoir, ont révélé jusqu'à quel degré de perver-
sité peut conduire la cupidité ; 

» Attendu, toutefois, que l'usage, quelque vicieux et contraire à la 
raison qu'il soit, s'est établi depuis long-temps de passer les actes nota-
riés autres que les actes de donation et les testamens hors la présence 
du second notaire et de se contenter de se signature; 

i Qu'on trouve la consécration de cet usage dans des rescrits même de 
la couronne; que des édits de Louis XIV, de 1706, 1707 et 1708, à une 
époque où de grands revers et la détresse de l'état obligeaient le gou-
vernement à recourir à des n^ures boursales, à des créations d'offices 
avec privilège, donnaient à des notaires syndics le droit designer des 
actes en second et de faire signer leurs actes par des notaires en se-
cond. 

» Attendu que cet usage ainsi consacré par le pouvoir royal, qui, à 
cette époque, faisait la loi, a été sanctionné par la jurisprudence ou, si 
l'on veut, par le silence de nos anciens parlemens qui, investis eux-mê-
mes d'une partie du pouvoir législatif, du droit de faire des règlemens, 
n'avaient qu'à élever la voix pour faire eesser un pareil usage; 

» Attendu qu'il s'est maintenu du consentement de tous, dans tous les 
temps, même depuis la promulgation de la loi du 25 ventôse an XI ; 

» Qu'il a été enseigné par cie graves auteurs et par des ouvrages sur 
le notariat, comme universellement admis, sans qu'aucune menace ni 
aucun témoignage d'improbation publique soient venus avertir les no-
taires des dangers auxquels ils s'exposaient; 

» Qu'il a été reconnu par une multitude d'arrêts de cours souverai-
nes et par des arrêts mémorables de la Cour suprême; 

» Qu'il a été attesté comme l'expression de l'intention du législateur 
par M. Locré lui-même, qui, en sa qualité de secrétaire-général du 
Conseil-d'Ëtat, avait assisté aux discussions sur cette loi et avait été 
chargé d'en rédiger les procès-verbaux; 

» Que si quelques voix, puissantes comme celle de l'immortel chan-
celier d'Aguesseau, et de nos jours celles du savant et consciencieux 
Toullier et du judicieux h. Dalloz se sont élevées pour protester contre 
cet abus, si quelques arrêts ont signalé le mal sans oser le déraciner, 
il n'en est pas moins vrai que l'usage a prévalu et que l'erreur s'est 
perpétuée; 

» Attendu que cet usage n'est qu'un abus déplorable et monstrueux; 
» Qu'un usage vicieux ne peut abroger une loi existante; 
• Que si dans des temps où la coutume régnait l'usage pouvait pré-

valoir sur la loi et la faire tomber en désuétude, ce principe ne peut être 
invoqué sous un régime constitutionnel où la loi ne peut être faite et 
abrogée que par le concours des pouvoirs établis; 

» Qu'il est donc du devoir des magistrats de proclamer hautement 
cette vérité, de proscrire l'abus et de le stigmatiser; 

» Mais attendu que des esprits graves et judicieux tels que MM. Trop-
long, Dalloz et Sirey se sont demandé si en l'état d'un usage reconnu 
jusqu'à ce jour, d'une jurisprudence qui l'avait solennellement consa-
cré, en présence d'arrêts aussi imposans que ceux de la Cour de Ren-
nes du 29 juin 1824, confirmé par la Cour de cassation par arrêt du 4 
juillet 1825, de la Cour de Nîmes du 15 juin 1830, confirmé par arrêt 
de la Cour de cassation du 10 août 1833 ; en l'éfat de cette sorte de com-
plicité générale, il serait raisonnable et juste d'anéantir pour le passé 
toutes les transactions faites sous l'empire de cet usage, d'ouvrir ainsi 
la porte à la cupidité et à la mauvaise foi; de porter la perturbation dans 
la société; de condamner des officiers publics à des dommages-intérêts, 
de les ruiner eux et leur famille pour un fait qu'ils ne considéraient pas 
comme une faute, pour une erreur qu'ils croyaient être un droit, pour 
avoir suivi un usage que la magistrature elle-même leur disait univer-
sellement admis; 

» Attendu que tous ces esprits sages ont compris qu'il fallait procé-
der par voie d'admonition avant d'adopter la voie de rigueur; qu'il fal-
lait avertir avant de frapper, et cette opinion consciencieuse est celle 
qui paraît au Tribunal la plus sage et la plus digne de la magistra-
ture; 

» Mais aujourd'hui que la magistrature suprême a parlé, aujourd'hui 
que la jurisprudence s'est dessinée par une série d'arrêts dans le même 
sens et notamment par trois arrêts de la Cour de cassation de 1835, 
1839 et 1811, les notaires doivent se tenir plus avisés, de telle sorte 
que s'ils persistaient dans un abus déplorable ils devraient encourir l'a-
natlième de la justice et le châtiment du à une funeste opiniâtreté; 

i Attendu que si maintenant on descend de ces considérations éle-
vées à la question d'intérêt privé, des dommages-intérêts réclamés con-
tre le notaire Timon-David, on se place sous l'empire d'un principe de 
morale et de justice dont les tribunaux font l'application suivant les 
laits et circonstances dont ils sont les appréciateurs; 

» Attendu que l'article 68 de la loi du 25 ventôse an XI, déclarant 
nul tout acte fait en contravention aux dispositions de l'article 9 qui 
exige la présence des deux notaires à l'acte, ou la présence d'un seul 
notaire assisté de deux témoins, ajoute: sauf, s'il y a lieu, les domma-
ges-intérêts contre le notaire co-intervenant; 

» Attendu que par ces mots s'il y a lieu, le législateur s'en réfère au 
privilège de droit commun posé dans l'article 1382 du Code civil, ptr 
lequel tout lait de l'homme qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il arrivé à le réparer; 

» Attendu que si l'on examine le fait, la veuve Tripe sera forcée de 
convenir, en âme et conscience que M" Timon-David ne lui a person-
nellement causé aucun préjudice; que ce n'est point à lui, dont elle 
ignorait peut-être l'existence, et à sa signature qu'elle a fait foi; mais 
à Arnaud de Fabre, investi de toute sa confiance; 

» Attendu que la dame Tripe avait déposé toute sa fortune entre les 
mains d'Arnaud de Fabre et signait aveuglément tous les actes qu'il lui 
présentait, à tel point qu'en rapportant cession de la créance de Blanc 
sur Pinatel, elle n'a pas même demandé la production de la procura-
ton en vertu de laquelle il traitait avec le prétendu mandataire de 
Blanc ; 

» Qu'on ne peut donc pas dire que la signature de Timon-David ait 
rien ajouté à cette confiance; 

» Que cela est tellement vrai, que dans l'acte du 7 novembre 1836, 
la veuve Tripe prête à Blanc une somme de 10,000 francs, remboursée 
par Pinatel le même jour à la dame Tripe, comme cessionnaire de 
Blanc, et compte cette somme à Bonzige comme mandataire de Blanc, 
tandis que si elle s'était fait représenter la procuration, elle aurait vu 
qu'elle ne contenait pas le pouvoir d'emprunter, ce qui démontre qu'elle 
avait contracté sans connaître et même sans voir la procuration, qui 
était une pièce indispensable ; 

» Attendu que dans un autre acte à la date du même jour, en rece-
vant de Pinatel le reuiboursemeutd'uue somme de 10,000 lianes comme 
cessionnaire de Blanc, elle déclare et reconnaît par sa signature, que 

Blanc est intervenu dans l'acte, tandis qu'il est certain et constaté que 
Blanc n'est pas intervenu et que sa signature est fausse; 

» D'où la conséquence que la dame Tripe est elle-même en faute pour 
avoir eu dans Arnaud de Kabre une confiance excessive et aveugle et 
pour ne pas s'être fait représenter la procuration en vertu de laquelle 
on traitait avec elle, pour avoir attesté la présence de personnes qui ne 
sont pas intervenues dans l'acte et qui ne l'ont point signé ; 

« Qu'elle peut donc se reprocher en partie le dommage dont elle se 
plaint ; 

» Attendu que si Me Timon-David n'a pas fait tort à la dame Tripe, 
on ne peut pas dire non plus qu'il ait fait faute, puisqu'en 
agissant comme il l'a fait ; il était de bonne foi et se conformait 
à un usage généralement adopté, reconnu parles auteurs et une 
jurisprudence non encore réformée, qu'il n'a fait que ce qu'il croyait 
avoir le droit de faire, circonstance qui, au dire des auteurs même" les 
plus défavorables aux notaires, exclut l'idée de faute ; il a partagé l'er-
reur commune, et dès lors il se trouve excusé par la maxime : Erroz 
communis faciljus; 

» Par ces motifs, déboute la dame veuve Tripe de sa demande en 
garantie contre M« Timon-David, etc. » 

Les questions soulevées devant le Tribunal de Mar:eille pré-

sentent un grave intérêt, non seulement pour les notaires, mais 

pour tous les citoyens dont h s droits peuvent être subordonnés à 

des conventions notariales. Le Tribunal a hésité à les trancher. 

Incertain entre le texte de la loi et l'autorité de l'usage, il a dis-

cuté plutôt que jugé. Mai?, ainsi que le jugement l'annonce lui-

même, cette hésitation devra cesser bientôt pour faire placeà 

application rigoureuse de la loi. « Il faut, dit-il, procéder, par 

» voie d'admonition, avant d'adopter la voie de rigueur; il faut 
» avertir avant de frapper. » 

Nous devons sans doute rendre hommage aux sentimens de 

conc liation et d'équité qui ont inspiré les magi-trats dans le sys-

tème mixte qu'ils ont cru devoir adopter; mais, il faut le dire pour-

tant, tel ne peut être le langage de la jus ke. 

Tout- fois, ce n 'est pas au Tribunal de Marseille que doivent 

aller les premiers reproches, et Ja Cour de cassation elle-même a 

donné l'exemple de ces fâcheuses hésitations. Ivle a tour à tour 

adopté chacun des deux systèmes, reculant toujours à dire son 

dernier mot sur la question. Lorsqu'elle a été saisie par le pour-

voi dirigé contre des arrêts qui n 'avaient pas annulé des actes 

pour défaut de présence réelle du notaire en second, elle a refusé 

de casser (arrêts du 14 juillet 1815 et 6 août 1833). Elle a refusé 

aussi de casser sur le pourvoi dirigé contre des arrêts qui déci-

daient, au contraire, que la présence du notaire en second est in-

dispensab'e à la validité de l'acte (arrêts du 9 août 1836 et 7 mai 

839). Voilà donc sVjr la même question deux solutions contra-

dictoi r es qui se trouvent toutes deux consacrées par Je pouvoir 

régu'ateur de la Cour suprême, et qui ne constituent ni l'une ni 
l'autre une violation de la loi. 

Nous ne voulons pas entrer ici dans l'examen de la question en 

elle-même et revenir, quant à présent, sur les argumens qui dé-

montrent, dans ! a pratique, l'impossibilité du système rigoureux 

de la loi de l'an XI ; mais nous disons que, de quelque façon que 

soit jugée la question, il faut qu'elle le soit dérjnitivennent et que 

la juridiction s 'arrête enfin à quelque ch se. Cette question n 'est 

oas une de celles qui, dominées par les circonstances du fait, doi-

vent être abandonnées à la seule appréciation des Cours royales 

et qui peuvent être tranchées d'une façon ou de l'autre sans que la 

Cour de cassation ait à intervenir. C'est là une qucflion de droit 

pur, une question d'interprétation de la loi, et le droit en même 

temps que le devoir de la Cour suprême est de ramener la juris-

prudence à l'unité de la loi. 

Sur ce point comme sur beaucoup d'autres, il est à regretter 

que la Cour de cassation veuille trop souvent abdiquer sa préro-

gative en cachant la droit sous le fait. Par la nature de son insti-

tution elle parlicipeen quelque sorte du pouvoir législa'if, et il ne 

faut pas qu 'elle recule devant sa mission. A une époque d'im-

puissance législative comme est malheureusement la nôtre, les 

fonctions de la jurisprudence sont plus graves et plus utiles encore, 

et pour notre part, nous l'avouons, nous trouvons plus de garan-

ties dans celte jurisprudence, qui émane d'un corps conscien-

cieux, savant, initié à toutes les exigences des affaires, que dans 

'es confuses dispositions de la législation moderne. 

I est donc urgent, dans l'intérêt de tous, que l'on sache enfin 

à quoi s 'en tenir sur les dispositions de la loi de l'an XI. Si l'inter-

prétation que lui ont donnée l'usage et une longue suite de juris-

prudence est la seule qui puisse se c meilier avec les nécessités de 

la pratiqua, il f >ut le dire nettement et briser une fois pour toutes 

la rigueur littérale du texte. Si, au contraire, par un retour bien 

tardif, que rien ne motive, et qui compromet de si graves intérêts, 

on croit que le texte e t impératif dans ses prescriptions, il ne 
faut pas hésitera le reconnaître, afin que tous le sachent et que la 

loi intervienne au plus tôt pour régulariser de nouveau la ma-
tière. 

L'incertitude sur de telles questions peut avoir les plus grands 

dangers et elle porte atteinte à la dignité de la justice elle-même ; 

car la justice n'est puissante et respectée que parce qu'e'le est une 
et égale pour tous. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES D'INDKE-ET-LOIRC. 

( Présidence de M. Desgraviers ). 

Audience du 4 septembre. 

MEURTRE COMMIS SUR UN DÉTENU PAR SON COMPAGNON. — ALIÉNATION 

MENTALE. 

Dans le cours, du mois de juin dernier, le noinméMorol fut cort 



damné à deux années de prison par le Tribunal de Chinon, pour 

délit de coups et blessures. Cette condamnation, qui devait le 

faire rentrer dans la maison de Fontevrault. où il venait de subir 

un emprboi nement de treize mois, produisit sur Morel la plus 

douloureuse impression. Rentré dans la piison , il dit à quelques 

déenus qu'il était condamné à mort, que jamais il ne retourne-

rai à Fontevrault. En dk-ant cela , il paraissait profondément af-
fecté. 

Le lendemain, au moment où tous les détenus étaient réunis 

dans la cour de la prison, on vit Morel s'approcher de la fenêtre 

du concierge-, armé d'un sabot, il frappait à coups redoublés sur 

les vitres, en s'écriant : « Il est mort, il est mort, je l'ai tué. » Plu-

sieurs détenus le voyant dans cette attitude s'écrièrent : « Qu'a 

donc Morel ? Est-ce qu'il est fou ? » Cependant Morel quitta la 

croisée du concierge ; puis il se mit à courir autour de la cour-

ayant l'air d'un furieux et faisant des gestes menaçans. Au bon, 

de quelques momens, on remarqua que le nommé Gaillard n'é-

tait pas parmi les antres détenus. On entra dans un cabanon où il 

se reposait quelquefois, et là. sur un lit de camp, on le tr< uva 

étendu sans vi<>. Auprès de lui étaient une marre de sang et une é-

norme pierre II avait la tête horriblement fracassée, et tout indi-

quait que c'était avec cette pierre qu'il avait été assommé pendant 

son sommeil. Lorsqu'on le mit en présence du cadavre, Morel 

avec nn inconcevable sang-froid, avoua que c'était lui qid avait 

tué U père Gaillard ; il ajouta qu'en lui étant la vie il croyait lui 

avoir rendu un immense service. Les médecins dp Chinon qui fu-

rent appelés à visiter Morel déclarèrent que cet homme leur pa-

raissait jouir de toute sa raison , et que, dans leur opinion, il n'é-

tait nullement atteint de monnmanie. 

A l'audience, les réponses de Morel ont paru d'abord de nature 
à confirmer pleinement cette opinion. Il s'est plaint de la sévé-

rité ext
r
ême du régime de I* maison de Fontevrault. Là, il avait, 

suivant lu', éprouvé les traitemens les plus cruels : il avait été 

privé souvent d'une portion de 'a nourriture qui lui était néces-

saire pour apaiser sa faim ; il a^aH été, pendant sept heures de 

suite, attaché debout à une murafle. dans un cachot; pu>s il avait 

été durant plusieurs mois erfermé dans une cellule. Le désespoir 

s'était emparé de lui , et deux fois il avait tenté de s'arracher la 

vie en se frappant à coup
1
! de couteau et en se précipitant du 

haut d'une fenêtre. L'accusé ajoute qu'il a fait un retour à la re-

ligion ; que, depuis le ta août, il s'est p'acé sons la protection de 

la Vierge, et que maintenant il se trouve plein de force et de cou-
rxge. 

M. le v> résident fait observer à l'accusé que ce retour aux prin-

cipes religieux est bien tardif, et que, dans les circonstances où 

il se manifeste, il est permis de douter de sa sincérité. 

Morel garde le silence. 

M. de Chênemoireau, substitut : Messieurs , nous l'avouons 

iusqu'à ce moment nous avions cru que l'accusé Morel voulait 

jouer 'a comédie et simuler la fo'ie; mais nous recevons à l'ins-

tant de M. le directeur rie la maison d« Fontevrault une lettre qui 

va changer entièrement la face de l'affaire. 

M. le substitut donne lecture de cette lettre, delaque'leil résulte 

que pondant son séjour à Fontevrau't Morel a en cinq ou six ac-

cès d'aliénation mentale bien caractérisée, et qu'en outre il est 

vrai qu'il a été enfermé dans une cellule et qu'il a cherché à 
se suicider. 

Après la lecture de cette lettre on entend rapidement les té-

moins et le jury rapporte de la chambre de ses délibérations un 

verdict de non culpabilité, 

( 1360 ) 

Yillard; je l'avais acheté pour aller avec les autres... la symétrie... I 

D. Vous faisiez donc une collection? 

Le prévenu, avec un graud cri : Ah ! malheureusement, je suis 

le plus giand criminel ! * 

Antoine C... est condamné à quatre mois de prison. Il croise 

les mains sur sa poitrine en pleurant. 

COLONIES FRANÇAISES 

Rarradat. — Audiences des 6, 8 et 10 août. 

souscripteurs dont l'abonnement exnïZ7~~ 
de le faire renouveler, s'ils ne vede~<*

 lj 

Ceux de MM. let 

octobre, sont priés 

éprouver d'interruption dans l'envoi du puma 

dans les collections. L'envoi sera supprimé dans 
qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 18 francs pour troi, 
16 francs pour six mois, et 72 francs pour f amée 

euk"lpoi
nt m de la

c 
s trois 

«te 
Jours 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

( Présidence de M. Chatard. ) 

Audience du 8 octobre. 

VOLS COMMIS DANS UN CIMETIÈRE PAR UN PRÊTRE. 

Antoine C.., d'abord curé à Sainte-Foy-l'Argentière, attaché 

ensuite à la paroisse de Saint-Paul et plus tard à l'Hôtel-Dieu de 

Lyon, en qualité de desservant, est accusé de plusieurs vols com-

mis dans le cimetière de Loyasse. 

Il s'a-sied sur le banc des prévenus; c'est un homme d'un âge 

mur, ves cheveux sont grisonnant; il penche la t'etè; au moment 

où lés dépositions des témoins sont le plus accablantes, il s'incline 

presque jusqu'à terre. 

La demoiselle Mutin, la fille du concierge du cimetière de 

Loyasse, s'exprime ainsi : 

« Depois trois mois environ, j'avais remarqué qu'un ecclésias-

tique venait tous les soirs au cimetière. Il en sortait à la nuit 

tombante, tenant presque toujours à la main un paquet que je ne 

lui avais pas vu en entrant; sa soutane avait quelquefois aussi 

plus He volume qu'à l'ordinaire. Cependant nous nous étions aper-

çus de plusieurs vols. 

»On enlevait sur d< s tombes des urnes, des vases de fleurs, des 

couronnes d'immortelles. Les familles étaient venues se plaindre 

de ces soustractions dont nous ne pouvions découvrir les auteurs, 

malgré notre surveillance et celle que nous avions recommandée 

aux fossoyeur*. J'avais fait part de mes soupçons à ma mère; 

mais comme Momienr était prêtre, nous hésitions toujours à l'ac-

cuser. Un soir que Monsieur sortait du cimetière, il faisait un 

grand vent qui fouettait ses vêtemens ; je vis alors distinctement 

se destiner sous sa soutane comme la fornne d'une urne. Je crus 

reconnaître un va
c
e que j'avais vu depuis peu d'instans sur une 

tombe voisine de la porté d'entrée. Je m'assurai en effet que ce 

vase venait d'être enlevé ; je n'eus plus de douie. J'avertis ma 

mère, qui se mit à la poursuite de l'ecclésiastique et rapporta le 

vase. » . 
M. le président : N'avez-vous pas reconnu dans le domicile du 

prévenu plusieurs autres petites urnes qui avaient été dérobées 

sur des tombes.?—R. Oui, Monsieur. 

Mme Mutin, femme du converge : Je ne voulais pas croire ma 

fille
 ;
 je me mis pourtant à la poursuite de cet ecclésiastique. A la 

descente de la Chana, près du couvent de la Solitude, là où le 

chemin fait un coude, je le vis occupé à laver l'urne au courant 

de l'eau qui coule en cet endroit. Je lui dis : « Donnez-moi ce que 

vous rachez dans vo're soutane, je respecte voire caractère, mais 

rendez-moi ce vase ;» il le je>a d*ns mon tab'ier, et prit la fuite. 

M. le président au prévenu : Qu'avez-vous à dire sur ces dépo-

sitions? 

Le prévenu, en baissant la tête de 1 

vrai 

plus en p'us : C'est très 

D. Tout ce que ces dames ont dit est donc la vérité? — R. Je 

suis le plus grand criminel ! 

D. Quel motif a pu vous pousser à commettre ces vols? — R. 

Je ne sais pas, je ne puis moi-même m'en rendre raison. Je suis 

un grand coupable ! 

D. Avôz-vous vendu quelques-uns des objets que vous alliez 

dérober sur les tombeaux
 1

 — R. Non, j'ai acheté un vase à M. 

COUR ROYA LE DE LA GUIANE FRANÇAISE ( Cayenne ) 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M 

QUESTION DISCIPLINAIRE . 

La décision du gouverneur qui, de l'avis du Tribunal, a suspendu un 
avoué de ses fondions, peut-elle être révoquée ? (Non.) 

Cette difficulté5 , qui ne peut trouver sa solution que dans les 

principes particuliers au régime colonia', se présentait incidem-

ment clans un procès en injures et diffamation. 

Un jeune homme de couleur nommé Pansier était poursuivi 

pour avoi
r
 répandu dans le public des chansons portant atteinte 

à l'honneur el à 'a considération des premières famil'esdecou'eur 

de Cayenne; mais M. Pansier avait porté lui même une plainte 

reconventionnelle en diffamation contre M. Desrbamps, con-

seiller colonial, au sujet de propos outrageans que M. Deschamps 

aurait tenus lant contre M. Pansier que conlre sa femme. 

A la première audience p ! usieurs dames et demoiselles mnlâ 

tresses libres citée.* romtne témoins n'ayant pas comparu, avaient 

été condamnées à 100 francs d'amende et réassignées à leurs frai 

A la deuxième, la femme de M. Deschamps, plaignant et prévenu, 

assignée à la requête du sieur Pansier, pour déposer de f it< uni-

quement relatifs à ce dernier, avait été contrainte par corps à 

se trouver à l'audience du 10 

Jusqu'a'ors M. Richar d d'Abnout, f onseiller auditeur, avait oc-

cupé le siège du ministère public, mais à la troisième audienc 

M. Morel, procureur-général, a assisté en personne. Il s'agissait 

on effet d'un incident beaucoup plus grave que ceux qni avaient 
été déjà vidés. 

Il y a une grande différence entre les lois de la métropole et 

celles de la colonie pour ce qui concerne les officiers ministériels 

Ici les Tribunaux ne peuvent prononcer de peines contre les offi-

ciers ministériels que pour 'es fautes commises à l'audience. Pour 

t "ut ce qni s'est passé en dehors de l'audience, le procureur-gé-

éral seul a 'e droit droit d'infliger la censure simple et la cen 

ure avec réprimande, et quant aux peines plus graves, comme 'a 

suspension ou 'a destitution, « le gouverneur statue après avob 

pris l'avis des Tribunaux qui entendent l'officier ministériel in-

nlpé. sauf recours an ministre de la marine. » Tels sont les ter-

mes de l'article 121 de l'ordonnance du 27 a> ût 1828. 

M e Manppin, avoué, l'un des conseils du jeune Pansier, avait, 

il y a quelque tpmps. fait une protestation PXI termes offensans 

contre un arrêt de la Cour rendu dans une affaire où il avait plai-

lé. Cette p èce circula dans la ville et se couvrit de signatures ; 

e procureur-général porta plainte; le gouverneur ordonna à la 

Cour d'entendre M e Mauppin et de donner son avis; la Cour es-

•ima qu'il y avait Heu de suspendre M" Mauppin pour quatre mois: 

le gouverneur ne le su 5 pondit nue pour trois. 

Dans ce moment Me Mauppin n'avait plus que quinze jours à 

attendre pour voir l'expiration de sa peine, lorsque M. le procu-

reur-général présenta à l'enregistrement de la Cour un nouvel ar-

rêté de M. le gouverneur qui relevait dès ce jour M' Mauppin de 
la suspension prononcée. 

Aussitôt Me Mauppin se présenle en robe au barreau pour pren-

dre , conjointement avec M" Candolle , la défense du prévenu 
Pansier. 

M a Senez, avocat du sieur Deschamps et do p'mienrs des par-

ties civiles, prend des conclusions dans lesquelles il soutient. 

1° que Me Mauppin, bien qu'il eût le droit de p'aider à Cayenne en 

sa qualité d'avoué, "ne pouvait cependant le faire que dans les 

causes où il occupait comme avoué et n'avait nullement le droit 

le plaider lorsqu'un antre avoué avait pris des conclusions ; que 

ee droit était exclusivement réservé aux avoca's ; 2° que, dans 

tous les cas, M" Mauppin ayant été suspendu pour t^ois mois, 

avait encore qninz." jours à suhir et ne pouvait plaider dans cette 

affaire; que l'arrêté du gouverneur, qui le relevait du restant 

de sa peine, devait être considéré comme non avenu, le gouver-

neur n'ayant jamais eu le droit de faire grâce ni de commuer 

les peines ; que le gouverneur, eût-il même le pouvoir de reveni 

sur la décision prise, ne pouvait défaire son arrêté qu'en suivant 

'es mêmes formalités qu'il avait fallu suivre pour le faire, et que, 

eomme il ne pouvait statuer qu'après avoir pris l'avis de la Cour, 

il était rationnel dépenser qu'il ne pouvait revenir sur ce qui était 

fait qu'en prenant également l'avis d» la Cour. 

M. le procureur-général Morel répond à ces conclusions et dit 

que le gouverneur n'avait pas fait grâce, msis qu'il avait usé du 

droit qu'avait toujours eu l'autorité administrative de défaire par 

un arrêté ce qu'elle avait fait par un arrêté; qu'il ne pourrait y 

avru'r grâce nn'antant, que l'avoué aurait été condamné par une 

décision judic'aire; mais que. dans l'espèce, il n'avait été atteint 

que. par une mesure, disciplinaire d» l'autorité adminis'rative, qui 

avait pouvoir et qualité pour modifier ensuite cette mpsure; que 
1
 de ce qu'avant de statuer on avait pris l'avis de la Cour il ne 

s'ensuivait pas nue la mesure disciplinaire eût pris le caractère 

de décision judiciaire-, que c'était là une pure formalité que le lé-

gislateur n'avait établie que pour présenter une garantie de jus-

tice à l'inculpé et empêcher l'arbitraire. 

La Cour, après en avoir délibéré : 

« Attendu que l'arrêté du gouverneur qui suspend un avoué de ses 
fonctions n'est point une mesure administrative ordinaire ; mais qu'elle 
est devenue irrévocable après que les tribunaux ont donné leur avis, et 
que la décision du gouverneur a été transcrite sur les registres du greffe 
et publiée dans la Feuille de la Huiane ; 

» Attendu que, loin qu'aucun texte précis ait donné ou gouverneur 
le pouvoir de revenir sur une pareille décision, l'article 121 de l'ordon-
nance du 27 août 1828 n'accorde, an contraire, d'antre recours qu'au 
ministre delà marine, tout comme la loi de 1804 dans la métropole 
n'accordait que le recours au ministre de la justice contre les décisions 
des tribunaux lorsqu'ils statuaient, non comme tribunaux, mais seule-
ment comme chambre de conseil désavoués. 

» En conséquence, la Cour engage M" Mauppin à quitter sa robe et à 
ne se présenter en costume devant elle qu'après l'expiration de sa sus-
pension. 

— L'affaire Pansier a suivi enfin son cours et, à onze hpures et 

demie du soir, a été rendu l'arrêt qui condamne le sieur Pansier 

à huit mois de prison, 150 francs d'amende et aux dépens pour 

tous dommages ; la dame Pansier à afr. d'amende et le sieur Des-
champs également à S fr. d'amende, 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

-RIOM. — L'instruction sur les troubles deClermont 

suit avec la plus grande activité. Le nombre des aWâ^aifo 
lève à plus de deux cents. "

 Ds s
 é-

La Revue de VEst, journal qui se publie à Rar le-Dno 
saisie. ' a été 

AGEN . —M. ie procureur général près la cour royale du 

ayant soumis à la chaînée des mises en accusation un no
 Q 

réquisitoire contre les accusés de Sainte-Livrade, récemme^^ 
quittés par la cour d'assi-es, cette chambre a. a , par son arrêt 
date du 4 octobre, renvoyé ces accusés devant le Tribunal co

 eQ 

tionnel de Marmande. rrei> 

MONTPELLIER. — On lit dans le Courrier du Midi : 

« Ces jours dernnrs, une famille honorable de notre ville 1 
magistrature et le barreau tout ei .lier, out éprouvé une do'ulè 

profonde à la nouvelle du malheur le plus extraordinaire etT 

moins prévu : M. de Saint-Paul, premier avocat-général à Ja cou 
royale de Montpellier, venait d'être frappé d'une mort inopiné/ 

et les circonstances cruelles qui avaient accompagné ce déplora' 

ble événement en rendaient le retenlis>ement encore plus don" 

loureux pour ses amis et pour ses proches. Voici ce que nous en 
avons appris : 

» A peine au milieu de sa carrière, M. de Saint-Paul dont tout 

le monde ici a pu apprécier les connaissances et le beau ta-

lent oratoire qui lui permettait d'aspirer aux plus haut es fonctions 

publiques, était en ce moment à Milhau où, ainsi que nous l'a-

vous dit déjà, ses amis le présentaient aux électeurs comme un 

digne candidat à la dépuration, en remplacement de M. Nou<>a-

ret, le dernier représentant de ce collège. Mardi passé, M. "de" 

Saint Paul dont la santé éprouvait parfois quelque altération mo-

mentanée, se sentit affecté de malaise et de maux de tête; il écri-

vit ici vers le soir à sa jeune épouse, lui disant qu'une prome-

nade qu'il allait faire à la campagne dissiperait pn bablemuit 

ceite affection. Après avoir jeté sa lettre à la poste, no re mal-

heureux compatriote partit en effet pour l'excursion ch mpêtie 

qu'elle annonçait et dont il ne devait plus revenir vivant. 

Plusieurs heures se passent; une absence aussi prolongée 

attire enfin l'attention des parens et excite leur inquiétude; on se 

livre à des rec.her. lies qui deviennent à chaque instant p'us acti-

ves et se prolongent infructueusement tonte la nuit. Enfin, le 

lendemain à la p>>inte du jour, le conducteur de la diligence de 

Milhau à Montpellier, traversant un pont de fer jeté sur le Tarn, 

aperçut un homme sans mouvement, corn hé au bas d'un tahisjii 

fait arrêter sa voiture; tous les voyageurs accourent, et l'on re-

connaît le corps du malheureux M. de Saint-Paul que là vie avait 
abandonné sans retour. 

>• Il paraît que la veille, saisi d'éblouissement au bord de ce ta-

lus, et frappé d'ailleurs d'une crise mortelle que l'on suppose 

avoir été la rupture d'un anévrisme, notre infortuné compat'iole 

a roulé jusqu'au bas sans pouvoir se retenir ni se relever, ee 

qu'indiquent les ecchymoses dont le visage était marqué, et que, 

privé de tout secours,, il a vu s'approcher la mort dans des 
angoisses dont chacun peut se former une idée. 

» Ce fut une consternation générale à Milhau lorsqu'on vint à 

y apprendre ce cruel événement. La ville entière s'était | ortée 

sur les lieux, mais tout secours était devenu inutile. Nous atten-

dons de nouveaux détails de* amis de M. de Saim-Paul, qui ce 

Monteel ier sont accourus pour a'ier entourer sa dépouille mor-

telle et lui rendre les derniers devoirs. >• 

— ANGERS .— On parle depuis quelques jours à Angers d'arresta-

tions qui auraient été faite s dans celte ville, dans plusieurs commu-

nes du département et à Nan'es, arrestations qui se rattacherait 

à l'importante découverte d'une bande de voleurs et d'escr< esor-

gani ée sur les bases les p'us larges, De» arrestations fès nombreu-

ses ont euUeu en effet, et la police est sur les traces d'une associa-

tion de malfaiteurs puissamment établie et ayant des raminïatioi s 

très étendues et très considérables dans l'Ouest. Il e-t question, m 

grande quantité et pour de fortes valeurs, d'escroquenes, de vols 

de bijoux, de marchandises diverses; il a même été que.-tionde 

crimes plus graves, d'assassinats et d'empoisoni emens ermmis 

par quelques-uns des membres de cefe bande, mais aiileurs et 

antérieurement. Une instruction se poursuit avfc activité et intel-

ligence sur tous ces faits, et ne peut manquer d'amener l'arresta-

tion des coupables. Parmi les personnes srrêtées, on cite un indi-

vidu qui, depuis un an environ, habitait Angers, et qui se disai' 

faussement courrier delà malle-poste de Nantes à Bordeaux f
ft 

individu paraîtrait être l'un des principaux chefs de la barde. On 

cite encore un jeune homme appartenant à une famille lu niiête, 

riche et honorée de Fur e des villes importantes de l'Ouest. 

— Le Progrès de la Bretagne raconte qu'un chantre de Q
n m

' 
per voulut, il y a quelques jours, convoler à de nouvelles noces-

Il avait soixante-dix ans passés, et c'était pour la quatiième 10* 

Cédant à un vieil usage, le penp'e, ou plulôt les enfans de Qui"
1
' 

per, ont voulu accompagner d'un charivari la oéiémorie nup-

tiale, mais l'autorité a pris la chose au sérieux. Le lundi, les Br 

bitans de Quimper avaient pu entendre sous les fenêtres du non-

veau couple des cris, des rires, en un mot un bruit infernal.
 L

° 

mardi, ]e tambour prévint les habitans que le charivari ne pou-

vait être autorisé. La garnison fut mise sur pied, les rues fnr
en 

sillonnées de patrouilles, et le maire, revêtu de son écharpe, P
sr

" 

courut la ville en invitant la foule à se relit er et en défendant 

chariv8risenrs de promener dans la ville un mannequin reprfS' " 

tant le septuagénaire amoureux; quelques armistices furent s 

tes. Le jour suivant les mêmes scènes se renouveler' nt. la tnr'i 

voulut arracher le msneequin séditieux des mains drs cBari**"-

seurs; la foule prit parti contre la troupe, et une col'ision gi* 

éclata entre le peup'e e tla force armée; des pierres oni été
 larC

.
 e 

contre les croisées du si bstitut du procureur du Roi; le c ap) ta 

de la gendarmerie tt quelques autres personnes ont été biess 

par des pierres lancées au hasard. 

— NEVERS. — Le 8 octobre, une enfant d'une douzaine d an-

nées, élève de l'hospice de Nevers, et placée dans la ccmtriune 

Prémery, chez le nommé Gresle , dit Leblond, gardait au DO» 



r
,;
rY

 un troupeau confié a ses soins, lorsqu'un animal monstrueux 

*?
oe

 l'on dit ê>re un loup sort du bois \o sin et se précipite tut-

elle. Au premier en de la victim- . soi. père nourricier, qui labun-

r
„it à quelque- distance, acce urt armé de suri aiguillon, . t p,r tes 

coups redoublé.- fait lâcher prise à lVnimal qui ne faisait que su-

cêr
lesaiig de sa proie. La malheureuse enfant délivrée se dres-a 

sur ses genoux et rendit au même instant le dernier soupir dans 

i
e

. bras cle son courageux défenseur. La partie gauche du cou et 

de
 la tête était tellement déchirée que l'angle facial était à nu. On 

remarquait sur le corps différentes excoriations à lVndroit où l'a-

nimal avait appuyé ses griffes pour assujettir sa proie. 

PARIS , 12 OCTOBRE. 

% le chancelier Pasquier et MM. les membres de la com-

mission de la Cour des pairs seront rendus hier à la I oncierget ie 

pour instruction de l'attentat du 13 septembre. 

>'ous avons annoncé, d'apiès un journal de Bruxelles, que deux 

ouvriers français avaient été an étés dans cette ville, comme pré-

venus de complicité dans l'attentat de Quénisset. U; e autie feuil 

]
e
 belge dit aujourd'hui ijue ces deux ouvriers, qui se nomment 

Qiso etGandrieux. ont été arrêtés à h suite d'un bai quel. Quoi 

qu'il en
 son

>
 CtS

 ^
eux ouvrie

rs sont tenus au secret, 

{Moniteur parisien.) 

Le nommé Antoine Cbabgne, marchand boucher à Thiais, a 

^té coi damné aujourd'hui parla po'b e correctionnelle (7
e
 cham 

Dre
) à huit jours d'emprisonnement et 50 francs d'amende, pour 

venteà l'aide de balances volontairement faussées. Le plateau de 

la balance ou l'on mettait la marchandise était p'us lourd que l 'au-

tre de 35 grammes. La confiscation des ba'ances a été ordonnée 
parle jugement. 

 Une jeune dame, nouvePement mariée sans doute et depuis 

peu de teutps initiée aux habitudes du ménage, parcourait, un 

des lundis du mois dernier, les étalages des marchandes de pois-

son de la Halle, suivie de sa domestique, épaisse fille de l'Alsace, 

qui portait le panier aux provisions. On sait l 'antipathie de mes-

dames les harengères pour les maîtresses de maison qui viennent 

efes-mêmes faire leur marché et conspirer en personne contre 

les privilèges de l 'ange du panier. A l'apparition de la jolie dame, 

ce fut un soulèvement général dissimulé d'abord sous les plus 

doucereu'es paroles, exorde par insinuation des catilinaires du 

respectable corps des poissardes : « Mon petit chou, parlez-moi 

donc dit l'une, venez à moi qu
j
 je vous arrange, ma belle vierge ! 

— Faut-il de la moule, mon chérubin ? dit l'autre , j'en ai d'ia 

belle, d'ia fraîche comme vous, mon bijou, et c'est pas peu dire. 

— Vlà d'Ia primeur, dit une troisième, du hareng qni g'ace, du 

hareng nouveau, ma cdombe, étrfmnez-moi, mon p'tit phéno-

mène, ça m'portera bonheur !... » lit la jeune femme s'approche, 

fait son choix et demande le prix de trois harengs et de deux 

soles. .< Six francs -pour vous, ma Vénus, répond la marchande. 

eVt histoire de faire connaissance et acquérir l'honneur de votre 

pratique. » La pratique, offre bravement deux francs de la mar-

chmdise. « Dis donc, Marie, s'écrie la vendeuse, changeant su-

bitement de not- et sVdressant à sa voisine, vois donc la belle 

espèce. e'Ie m'offre» quarante sous ! Vous crovez donc qu'on l 'a 

volée? ma tourter lie. En v'ià une mijaurée ! Va donc, chipie, dis 

un peu ton adres-e j'te l'enverrai porter parle cousin germain 

de mon chien ! — Connu, connu ! reprend à son tour la voisine , 

ça f'rait mal au cœur à c'te duchesse. As-tu des bons d'soupe, 

Virginie, donne-lui en donc par dessus le marché, ça s'ra 

une charité bien p'acée Dites donc, 'a belle, vous vous êtes 

trompée de route, c'est pas ici la dislribulion du petit manteau 

bleu. — Tu n'y es pas, dit une autre, madame < herche autre 

chose : c'est pas du hareng qu'elle demande, voyez un peu la 

linande! C'est pas l'heure ma'me Pimbêche!.... » Et bientôt à 

l'unisson trente improvisatrices riches en bec. dirigent de tous les 

coins du marché le feu rou'ant de leur vocabuMre vers la pauvre 

(Urne, qui, honteuse et confuse, s'esquive, au milie i cb s huées 
junnt, mais un peu tard, qu'on ne l'y prendrait pins. 

Arrive un inspecteur du mar hé, tout rentre dans l 'ordre. Il 

s'adresse à la femme aux trois harengs et lui dit avec majesté : 
1
 bis donc la Blonde, tu fais donc encore des tienne^, tu veux 

donc encore faire la révérence à M. le commissaire? » —Au corn -

missaire^ répond -elle
 ;

 je l'adore, le commissaire, je vous adore 

aussi, père Morand; en v'ià des magistrats du bon dieu ! Dites-

dmcles autres, v là c'brave père Morand. Le père Morand, c'est 

l'père des pauvres ; saluez donc t'oère Morand, mes dames ! C'es' 

|MS lui qiii voudrait faire du mal au pauvre monde, le père M'>-

râh F! 11 sait bien que j'ai treize enfa-s tons grouillant, nourris de 

Mon lait, en 611e honnête, je m'en flatte U a éié parrain de mon 

douz ème, le père Mormd; \<* v'H son fillot .' Dis donc, Virginie, 

Pis vrai que Guguste r-ssemb'e au père Morand? Ah! père Mo 

^nl, c'est pas pour dire, mais on en a fait des cancans là-de-sus 

tans tout l'halle! Guguste, m onchez-vons, et allez baiser l 'père 

Morand, le vrai père des pauvres. » — « C 'ssez ces propos incon-

silé és, répond l'inspecteur, après un hourra unanime de vivats 

•tant il connaît toute la sincérité. Voyons un peu ce po'sson?.. 

'L'inspecteur fait une grimace.) Ce poisson est eâté, il faut enle 
Ve

r ce'a. » — « Gâté, mon pois-on, s'écrie la Blonde, changeant 

aussitôt d» ton, c'est toi qui l 'es, vieil outil. Eh bien, en v'ià un de 

quart de quart-d'œil. Mon poisson gâté ! va donc, malpeigné 

!j n'Ie trouvait pas gâ 'é celui que nous fricotions ensemble quand 

lavais dix ans de moins, à l 'Image du Petit Bacchns. Vlà ben les 

8»eux d'bommes \ veux-tu t'sauver, vilain échantillon ,' » 

Une fois lancé le torrent ne s'arrête plus et malgré les repré 

Rotations de ses camarades et les menaces de 1 inspecteur, la 
Br

>nde épuise contre celui-ci tout son arsenal d'injures; puis 

l 'tnd e"e a vidé son sac et déroulé jusqu'au bout son chapelet 

&l|e termine car l'attaque de nerfs, qui ne se calme, se'on l'usa-
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**é contre elle, la prévenue reconnaît ses torts, et s'excuse sur 

/'Sb 'niiiliards du matio dont elle avait cru, dit-elle, devoir com-

Vtael» maligne- influence par un nombre inconsidéré de petits 

j^es de riqniqui, Le Tribunal la condamne à 25 fraues d'^men-
e

> Par application de l'article 224 du Code pénal. 
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« Dal'oz, dennurant rue de la Madeleine, avait demandé 

,
u

" entrepreneur de i einiure un ouvrier pour faire "ries raccords 

v
*"* "ne des pièces de son appartement. L\ ntrep'eneur lui en-

'»le nommé Courville. qui t'avariait chez lui dept.is quelque 

et dont il n'avait jamais eu à se plaindre. L'ouvrier après 

]
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j
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 travaillé pendant quelques instans, soitit subitement et 

d ^
a
 même, sans les emporter, plusieurs rouleaux de papiers 
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»' Dalloz s'aperçut alors qu'on lui avait 
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e
deuxpièets d'or dans une bourse qu'elle avait laissée sur la 

avec des témoignages; 4e rej^aûr é|tfi rfenerminèrent la plaignante 

adonner son désisietgid. ijMate. C -,.•■•■/ J ■■ n'en état pas à son 

coup d'essai et, sur ll^ou^
r
«fe'.iiti nij^!.tère pub ic, le Tribunal 

l'a condamné aujourd 'hui ̂  Wjfo-#1y" jour (l'emprisonnement. 

— Le 24 septembre ( ICT̂ m m é Louis Cailloué se pré-

senta dans la boutique du si; ur Yinken, marchand de bronzes, 

rue Saint-Honoré, 3lo, et lui demanda une lampe semblable à 

celles de M. le duc d'Orléans. U ajouta qu'il était employé chez le 

prince, arrivé de la veille à Paris, et qui l'avait chargé de cette 

empiète. Comme le sieur Winken objectait qu'il ne savait pas de 

quelles lampes il s'agissait, Cailloué répondit qu'il allhii revenir 

avec un des modèles dont il voulait parler. Il adait sortir, le-rs-

qu'avisant deux bougeoirs garnis de bu- brûle- bout, il les prit en 

disant que le prince l'avait chargé d'en acheter deux et qu'il en 

paierait le prix sous une heure, en appoitaot le modèle de lampe. 

Le sieur Winken trouva étonnant que le prince royal eût chargé 

un de ses employés d'acheter deux objels de :tii ,és à bi ûler des 

petits bouts de bougie; n ais à la vue du ruban rouge que Cail-

loué portait à sa boutonnière il crut devoir ne rien dire et se bor-

ner à suivre de loin ce chaland de nouvelle esj ècc. Il le vit d'à 

bord se dinger vers le château des Tuileries mais bientôt passer 

devant et traverser la place du Carrousel. Bien sûr alors qu'il 

n'ai ait pas chez le prince, il le fit arrêter. Au moment de son ar-

restation, Cailloué n'avait pl îs le ruban rouge qu'il portait aupara-
vant à sa boutonnière. 

Traduit aujourd'hui en po'ice correctionnelle, Gai loué a été 
condamné à huit mois d'emprisonnement. 

— Un garçon boulanger, marié et établi à Versailles, fit, dans 

cette ville, rencontre d'un de ses anciens camarades, âgé de 

vingt ans. qui se rendait à Paris pour s'y procurer de l'ouvrage. 

« Tu as bien vingi-quatre heures à toi, luid't-il; viens à la mai-

son, je te présenterai à ma femme, nous fêterons notre ren-

contre le verre à 'a main; tu coucheras chez nous, et tu partiras 

demain matin. » Le jeune homme accepte, son ami l'emmène : 

on soupe gaîment et chacun va se livrer au sommeil. Le lende-

main matin, le garçon boulanger, levé avant son hôte, sort avec 

a femme pour aller acheter tout ce qu'il faut pour déjeuner; mais 

à leur îetour ils ne trouvent plus pei sonne : l'ami avait disparu 

après avoir forcé le secrétaire et enlevé tout l'argent qui s'y trou-
vait. 

Bien certains que leur voleur avait pris la route de Paris, les 

deux époux se rendirent chez le commissaire de police, à qui ils 

firent ienr dédirait Ab. Ce magistrat s'empressa d'envoyer des 

agens aux embarcadères des deux chemins de fer avec le signa-

r ment du voleur. L'agent qui s'était rendu au chemin de la rive 

droite se promenait dans la salle d'atiente, quand il apeiçutun 

individu dont le signalement se rapportait parfaitement a celui de 

la personne qu'il était chargé d'arrêter. Il s'approcha de cet hom-

me et lui demanda ses papiers. Aussitôt celui-ci qui pénétrait le 

but de la question prit la fuite en s'élaeçant sur les rails, espé-

rant qu'on ne le suivrait pas sur cette route dangereuse et qu'il 

pourrait s'échapper par une issne à la première station. Mais tan-

dis qu'il courait, le convoi se mettait en marche, et les cris : Au 

voleur! au voleer ! s'en échappaient. Averti par ces clameurs, u> 

employé, nommé Guiohard barra 'e chemin au fuyard qui, pour 

éviter la rencontre du wagon, fut obligé de se laisser emmener el 

conduire en lieu sûr. Nous le retrouverons en police correction-
nelle. 

— On pouvait lire l'avis suivant dans un numéro des Pe-

tites-Affiches du mois d'août : « On a une communication impor-

tante à f ;ire au sieur F>ançois-Auguste Noël ; cette communica-

tion étant toute dans ses intérêts, il est invité à se rendre chez M. 

Grassot. re ceveur de rentes, rue Sa<nt—Louis au Mirais. » 

Le lendemain de cette annonce, M. Grassot volt entrer chez lui 

in jeune homme de vingt-cinq ans environ, eri costume d'ouvrier 

enlimanché. « Monsieur, d>t ce jeune h mime, j'ai lu hier d m ■ le 

tournai un avis qui engage M. Noël à se présenter chez vous. — 

En effet, mon ami... seriez-vous ce M. Noël ? — Oui, Monsieur, 

c'est moi-même. — Fort bien, mon ami... Diable ! vous n'ê-

tes pas malheureux, et au moment où vous vous y atten-

diez le moins il vous arrivait un héritage. — Vraiment ?.. 

- Sans dou'e... Vous êtes de Douai, n'est-ce pas? — Certai-

nement. — Et vous y aviez une tante? — Oh! oui... une bien 

brave femme. — Eh bien, elle est morte!.. — Pauvre femme! — 

Et comme on ignorait votre domicile, on m'a écrit de payer en 

me priant de tout faire pour vous découvrir. Vous voyez que cela 

n'a pas été long. — Je vous en remercie beaucoup. — Ainsi vous 

êtes monsieur Noël ? — Je suis monsieur Noël. — François Au-

auste? — François-Auguste. — Né à Df>uai ? — Né à Douai. — 

Âgé de vingt sept ans? — C'est bien mon àgo. — Céla îra tout 

*eul..
L

Maintenant voici les forrna'iiés à remp'ir : Vous allez pren 

dp^tox témoins, desgens établis et patentés, vous vous ferez 

accoVrîpagner par eux chez un nota
;
re, et vous vous ferez déli-

mée, Sur sa plainte Courville fut arrêté èt avoua sa faute 

vrer un acte de notori-Ué qui constate que vous êtes bien M. Fran 

çois-Auguste Noël, âgé de vingt-sept ans, né à Douai.... Quand 

tout sera bien en règle, j'écrirai là-bas et votre héritage ne se 
fera pas attendre. 

«C'est très bien , répondit le jeune homme, je vais m'occuper 

dès aujourd'hui de ce que vous me demandez. Je vous renouvelle 

mes remer îmens et j'ai bien l'honneur de vous saluer. » Puis, se 

dirigeant vers 'a porte, il se disposait à sortir, lorsque revenant 

près de M. Grassot : « Puisque vous êtes si bon, Monsieur, lui 

dit il, je vais vous faire un petit aveu... Pour faire faire un acte 

il faut de l'argent, et je n'en ai pas... Je suis depuis quelque temt s 

sans ouvrage, et tout ce que j'avais économisé s'est trouvé dé 

pensé. — Qu'à cela ne tienne, mon garçon... Je vaisvous avan 

cer une trentàme de francs... Vous me rendrez cela quand vous 
toucherez vos f .nds.» 

Le jeune homme part ; huit jours s'écoubnt, il ne revient pas. 

M. Grassot ne comi -renaît rien à tant de négligence, quand il voit 

a-rivernn matin un jeune dandy qui se présente comme étant M. 

François-Auguste N ël. M. Grassot resle pétrifié et croit d'abord 

avoir affaire à un est-roc. Mais le nouveau venu est muni de pa-

piers en bonne forme, et il n'y a pas moyen de douter. M. Gra;sot 
a eu affaire à un fripon et il en est pour ses trente francs. 

Le receveur ^e rentes ne pensait déjà plus à sa petite mésaven-

ture, lorsque entrant un jour du mois dernier chez un déen tteur 

du boulevart il reconnaît dans Vartiste qui s'apprête à rendre le 

lustr
j
 à sa chaussure le prétendu héritier qui s'est pré-enté <hez 

lui Bien sûr de ne pas se tromper, il- saute en b»s de l'estrade et 

empoignant au collet le ieune homme ébahi il déclare à la dame 

placée au comptoir qu'elle a chez elle un vo'eur et qu'il va le con-

duire au premier poste , ce qu'il exécute à l'instant même. 

Aujourd'hui, nous retrouvons le coureur d'héritage à là police 
correctionnelle. 

Du reste il n'a pas tout à fait trompé M. Grassot, car il s'appelle 

bien réellement Noël. Seulement ges ( renoms ns sont pas Fran-
çois-Auguste, mais Pierre- Joseph. 

M. le président : Pourquoi vous êtes-vous présenté chez M. 

Grassot sous un nom qni n était pas le vô§re? 

Le prévenu : On va p
c
-ut-être aire que je ne m'appelle pas Noël, 

à pré; en t. 

M. le président : Vous ne vous appelez pas François-Auguste. 

Le prévenu : Je n'avais pas fait attenliou aux prénoms. 

M. le président : Vous deviez bien savoir que vous n'aviez pas 
d'héritage à faire ? 

Le prévenu : Est-ce que je sais, moi ! . . . j'ai pas mal de tantes; 

quoi qu'il y aurait d'étonnant à ce qu'il y en ail une qui me laisse 
du quibus ? 

M. le président : Vous n'êtes pas de Douai ? 

Le prévenu : Pour ça j'en sais rien, vrai... je ne connais pas 
mon heu natif. 

Le Tiibuual condamne Noël à quatre mois d'emprisonnement. 

— Un joyeux congrès de forts de la bal ie devisaient un soir après 

boire dans le cabaret de la Puce en goguette. Survient un peu tard 

Jérôme, leur collègue et ami, qui, jaloux de posséder plus d'une 

coide à son arc, et fort bien recommandé d'ailleurs par ses bous 

et loyaux s* rvices auprès de l'autorité municipale c\e 8ÇB arron-

dissement, avait de plus obtenu la faveur luciative de donner la 

chasse pendant la canicule aux thiens trrans et sans maîtres, qui 

circulent par centaines dans nos rues. Ce surcroît d'industrie 

amenait sans doute un notable *ci roissenient aux bénéfices du 

borieux Jérôme, n ais p-ut-êlre aussi le ministère tout de con-

fiance dont il se trouvait ainsi ie êtu avait-il souiderm nt provo-

qué d'imperceptibles monvemens de jalousie dans les cœurs de 

ses collègues attablés et notamment dans celui de Christophe, 

espèce de géant renommé pour la force de si s épaules et de ses 

bias, les premiers, sans conteste, pour remuer les sacs et tous 
autres fardeaux de même farine. 

Quoi qu'il en soit et sans vouloir prétendre scruter la pensée 

intime de l'hercu'e, le voilà qui interf elle le nouveau venu et 

précisément à l'endroit de cette branche d'industrie qu'il regarde 

peut-être comme par trop excentrique : « Ah ça! dis donc, Jérô-

me, ça va-t-il les chiens, voyous ? — Mais pas mal. — Comment 

donc que tu fais , malin , pour les prendre à la course? — Tiens, 

c'est mon secret.— A'ions, voyons, dis-nous çaenlre amis.» Jérôme 

hésite d'abord, mais l'amour propre ie poinct, et muni qu'il esttou-i 

jours des inst rumens favoris de son ministère, commeautre fois Trois-

Ecbelles ou Petit-André d'impérissable mémoire, 'e voilà troussant 

sa blouse pour en tirer une bede et bor ne cordelette b ute neuve 

avec laquelle il fait un r osud coulant. •< Voilà, diwil en exhibant 

son œuvre, maintenant qni de vous vent que jele lui passe?» Per-

sonne ne paraît se presser d'allonger son cou. La démonstration 

restant donc ainsi imparfaite, Jéiôme met nia certain point d'hon-

neur à la pousser jusqu'au bout : il se pas-e donc bravement le 

nœud coulant au cou... puis Christophe le gig-ntesque se dresse, 

bouscule tout autour de lui, s'empare du bout de la corde, dôme 

un vigoureux coup d'épaule et enlève sur son dos l'infortui é Jé-

rôme, qui devient vert, b'eu, rouge, cramoisi et menace enfin de 

jouer son rôle d'étranglé beaucoup trop au naturel : on intervient, 

on le délivre... il était temps bien juste... Toutefois il en a fait 

une ma'adie longue et douloureuse, et aujourd'hui qu'il est enfin 

rétabli sur ses pieds il s'en vient porti r plainte au Tribunal de 

police correctîonnel'e contie la jouerie de son camarade Chris-

tophe qui s'entend condamner à deux mois de prison et à 50O 
fr. de dommages-intérêts. 

• Le 1
er

 conseil de guerre, présidé par M. le colonel d'Uzer, 

commandant le 13
e
 de ligne, a jugé aujourd'hui le sergent Guîl-

lemeteau, du 18
e
 de même ai me, accusé de violation de consigne, 

et de veiies de fait envers son subordonné. 

Le 8 septembre, à cinq heures du soir, le sergent Guillcme-

teau se pré-enta à la grille de l'Ecole Militaire pour sortir. Le. 

nommé Denisot. caporal de son régiment, qui était de planton, 

lui interdit le passage et lui rappela la consigne qui lui défendait 

de sortir. Le sergent Guillemeteau persista à vouloir*ortir, et le 

capornl voyant qu'il s'élançait pour franchir la gril'ele retint par 

le baudrier de son sabre. Le sergent Guillemeteau, n'écoutant que 

l i colère, tira son sabre et frappa d'un coup de pointe sur le bras 

du caporal, nuis il s'esquiva. La blessure du caporal était légère, 
mais son habit avait été percé. 

L'adjudant de servi -e instruit de ces faits, les transmit à la 

connaissance du lieutenant-général, qui donna l'ordre d'informer 
contre le sergent Guilhmeteau. 

Ce s ''-us-officier sert comme engagé volontaire, il est entré au 

10
e
 léger en 1834 et s'est fait remplacer en 1837; il venait, avec 

l'autorisation de ses ch- fs, de contracter mariage. 

Guillemeteau, avant d'appartenir à l'armée, avait étudié le 
droit et s'était fait recevoir avocat à Bordeaux. 

Il abandonna cette profession pour rentrer dans la csrrière des 

armes, et ma'gréson mariage, qui aurait dû l'écarter des rangs de 

l'armée, il contracta un nouvel engagement et fut incorporé au 
18e régiment de ligne. 

Son colonel lui reproche une grande légèreté de caractère et 

peu d'exactitude à remplir ses devoirs. Néanmoins ce sous-e fficier 

ne manque pas de capacité; il a fait de bonnes études et appar-
tient à une honorable famille de Bordeaux. 

M. le président interroge l'accusé sur les faits qui lui sont inw 
puiés. 

Le sous-officier Guillemeteau déclare qu'il n'a pas eru viobr 

la consigne générale en sortsnt de la grille de 1 Ecole-Militaire 

malgré la défense que le caporal de planton lui fai- ait. Cette con-
signe est, dit-il, tombée en désuétude. 

M. le président, avec sévérité : Vous en parlez fort légèrement; 

si cetie consigne était tombée en désuétude, on ne la ferait pa-i 

exécuter tons les jours. Cmyez-vous que ce soit, inutilement que 

l'on p'ace à la grille un planton , M qu'on lui recommande de re 

point laisser sortir les so-is officie-s de service. Vous vous défendez 

mal en parl -nt de la désuétude de la c nsigne. Vous avez frappé 

d'un coup de pointe de sabre votre subordonné; expliquez-vous 

sur celte voie de f«it et sur la blessure qu'e le a ocessiounée. 

Le sergent Guillemeteau : Mon culot e', je ne sais pas com-

ment j'ai pu blesser le capotai ; je voulais le tomber av
t
 c le plat 

de la lame et je l'ai frappé de la pointe sans le vouloir. Je me suis 

en a'ié après l'avoir fiappé ; je ne croyais pas lui avoir fait le 
moindre ma'. 

Le caporal Denizot est entendu. U dit que le sergent Guilleme-

teau, qui ne le connaissait pas, lui a donné un e oup de pr ime de 

sabre et qu'il l'a blessé légèrement à la main. 1] a été aussi inju-

rié par l'accusé qui lui disait qu'il se f de sa consigne, et 
qu'elle n'était pas faite pour les sous officiers. 

M. le président : Le sergent Guilb metcau pRraisssit-il en co-

lère quand il vous a frappé, ou agissait-il étourdiment ? 

Le témoin Denizot : Mon colonel , il avait l'air un peu animé, 

mais je dois dire qu'il n'a pas frappé for t ; je l'ai à peine senti. 

Les autres témoins déposent dans le même sens, et tous con-

viennent que la f cène s'est passée précipitamment, Quand le ser-

1 



gent Guillemeteau est rentré à l'Ecole Militaire, il ignorait que la 1 
blessure qu'il avait faite eût la moindre gravité. 

M. le capitaine rapporteur Courtois-d'Hurbal , abandonnant le 
chef de violation de consigne qui eût entraîné la peine de dix ans 
de fers «et la dégradation militaire, soutient l'accusation en ce 
qui concerne la voie de fait exercée par un supérieur envers son 
subordonné. 

Me Carielier, défenseur de l'accusé Guillemeteau, insiste sur sa 
position anormale dans l'armée : il a contracté un engagement 
volontaire étant marié ; ce fait constitue une infraction aux dispo-

sitions de l'article 32 de la loi sur le recrutement, et le ministre 
de la guerre, instruit de cette position, annulera l'engagement du 
sergent Guillemeteau. « Le Conseil, dit le défenseur, ne saurait 
infliger une condamnation à un militaire à qui la loi refuserait tout 
droit à l'avancement, dans le cas même où il l'aurait mérité par sa 
conduite. » 

Reconnaissant toutefois qu'aux termes des arrêts de la Cour de 
cassation, l'accusé est justiciable du Conseil de guerre pour les 
faits d'insubordination et d'indiscipline commis sous les dra-
peaux, M e Cartelier s'efforce d'établir que le coup de sabre a été 
involontairement porté du côté de la pointe, et que l'intention de 
l'accusé n'a pas été de causer une blessure. 

L'accusé a ajouté quelques considérations en faveur de sa fem-
me présente aux débats. Le Conseil, après avoir délibéré, a dé-
claré le sergent Guillemeteau non coupable à la minorité de fa-
veur de trois voix contre quatre, et a ordonné sa mise en li-
berté. 

La femme de l'accusé, qui avait suivi avec anxiété les débats de 
cette affaire, a accueilli avec des transports de joie l'arrêt d'ac-
quittement prononcé en faveur' de son mari, elle baignait de 
ges larmes son enfant à peine âgé de quatre ans. 

MB SUPPIiEMEXT (feuille d'Annonces légales.) 

NOTICE MÉDICALE SUR LES PILULES DAMES , AUX ÇUBÈBES PURS . 

« Les propriétés énergiques du cubèbe sont généralement connues des 

praticiens, et ce médicament est maintenant considéré comme spécifique. 

Son efficacité est supérieure à celle du copahu, dont l'administration 

n'est pas toujours sans inconvénient et l'action certaine. 

» M. le docteur Puclie, médecin de l'hôpital du Midi, a, par de nom-

breuses obser rations, constaté que le cubèbe déterminait, dans tous les 

cas où son usage est indiqué, une guérison prompte et durable. 

» Mais pour que les malades pussent obtenir tous les avantages que 

ce 'médicament procure, il fallait donner à sa préparation des soins qui 

facilitassent son ingestion dans l'estomac. C'est ce qu'a recherché et 

trouvé M. Dariès. En effet, les pralines composées par ce pharmacien,, 
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réunissent, sous une enveloppe agréable et légère, le cubèbe à l'état de 

pâte molle, et la digestion pouvant s'opérer immédiatement, l'absorption 

du médicament est facile. L'usage de ce remède n'irrite aucunement les 

organes digestifs, et n'occasionnent aucun dégoût. Nous le recomman-

dons aux praticiens qui ne l'ont pas encore adopté, comme un de ceux 

qui leur procurera les succès les plus prompts et les plus solides. » 

(Extrait de Vllygie, bulletin médical du 15 mars 1841.) 

Nota. Les PRALINES-DARIÈS sont brevetées d'invention par ordonnance 

du Roi et se vendent 4 f. la boîte; trois boîtes, 10 f. 50 c, à la PHARMA-

CIE CENTRALE , rue de la Feuillade, S, en face de la Banque de France, et 

chez M. DARIÈS , rue Croix-des-Petits-Champs, 25j au premier, à Paris. 

Pharmaciens dépositaires à Paris : Lebrun et Renault, 10, rue Dau-

phine; Séguin, 573, rue Saint-Honoré ; Moitier, 13, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs; Guillemaud, 271, rue St-Honoré; Parise, 64, faubourg 

Poissonnière ; Baudry, 44, rue Richelieu ; Billon, 145, rue Montmartre; 

Chaguet, 550, rue Saint-Honoré; Paul Gage, 13, rue Grenelle-Saint-Ger-

main ; Richard, 51, faubourg St-Martin; Trablit, 21, rue J.-J. Rousseau; 

Colmet, 12, rue St-Merry ; Juttier, à la Croix-Rouge. 

— Chaque jour des médecins, professeurs de la Faculté, membres 

de l'Académie royale, etc., etc., constatent l'efficacité, soit dans les hô-

pitaux, soit dans leur clientèle, de la Pâte de Dégenétais au mou de 

veau (1). Après quelques-unes de leurs observations dans lesquelles, en 

rendant compte des résultats qu'ils ont obtenus, ils établissent les pro-

priétés du mou de veau, signalées par M. le docteur Roche, membre de 

l'Académie royale de médecine (voir article PHTHISIE , dans le Diction-

naire de médecine et de chirurgie pratique) et qui sont généralement 

reconnues; c'est lorsque ce principe a été soigneusement recueilli, cla-

rifié et uni en plusieurs extraits de fruits pectoraux, antispasmodiques, 

gommeux et caïmans, à des plantes de vertus analogues et au sucre dans 

des proportions convenables, que l'on a formé de l'ensemble une pâte 

très agréable au goût, d'une digestion facile et qui adoucit prompte-

ment l'irritation de poitrine, facilite l'expectoration sans jamais irriter, 

calme les quintes de toux, la coqueluche, dont elle arrête les accès et 

guérit bientôt, par son usage, cette pénible et souvent funeste maladie 

des enfans. 

Certificat de M. ROUX, professeur à la Faculté de médecine de Paris, 

chirurgien de l'Hôtel-Dieu, membre de l'Institut, etc. 

Je certifie avoir vu beaucoup de personnes qui d'après mes conseils 

ou d'après ceux d'autres médecins, se sont très bien trouvées de l'usage 

delà pâte pectorale de Mou do Veau de M. Dégenétais, dans les cas de 

rhumes opiniâtres ou toux rebelles qui avaient résisté à d'autres moyens 

thérapeutiques. Roux. 

Certificat de M. le baron RICHERAND, professeur à la Faculté de 

médecine de Paris. 

Les bons effets de la pàto pectorale de Mou de Veau contre les irri-

tations des organes respiratoires, ont été prouvés par un si ̂
 J 

bre d'observations, que tout éloge devient superflu Je m
 ? d m

^ 

moins a mes collègues pour attester l'efficacité. ' 3 °Uls uéiB-

Baron RICHERAND. 

Je soussigné chirurgien de l'hôpital Saint-Louis, agrégé à 1» r 

de médecine de Paris, officier de la Légioh-d'Honneur cJL£ acul« 
pâte pectorale de Mou de Veau de M. Dégenétais m'a iW,, ! 1Ue h 
heureuse influence dans le traitement désaffection"' tUmobS^"*' 
ou chroniques, et je me joins avec plaisir aux professeurs Richo 
Roux pour en recommander l'usage dans ces maladies wlerand

 cf 

Paris, 6 février 1857. JORERT DE LAMBALLE. 

Certificat de M. COLOMBAT de l'Isère, Docteur en Médecine n A, 

fondateur et directeur de l'Institut orthophonique de Pari
 citi 

le traitement des maladies de la poitrine, des organes vocaux
 P

°
Ur 

bégaiement, et de tous les vices de la parole, membre de r>h
 de 

académies, chevalier de la Légion-d'Honneur, etc. fleurs 

Je certifie avoir souvent prescrit avec avantage la Pàtepector t 

Mou de Veau de Dégenétais, et avoir toujours observé une son
 de 

était utile dans la plupart desaffections aiguës et chronique d™ lUSa8e 

(1) Rue Saint-Honoré, 527. — Pour toutes les demandes en gros et 

les correspondances, s'adresser, dans la cour, rue du Faubourg-Mont-

martre, 10, à Paris. 

plupart 

vocaux et respiratoires. 
'n'quea des org^ 

de L'ISÈRE. 

Certificat de M. le Docteur BOUILLON-LA.GRANGE, membre de VA 

démie royale de Médecine, directeur de VEcole spéciale de Phn 
exe de Paris. "<wni(j. 

ate 
macieu à 

de poitrine, m'autorisent à déclarer que l'usage de cette Pàte^donr'' 

connais la préparation, est un très bon médicament que \l
 n

„ J -e 

ou at)-
trop recommander dans les affections catarrhales naissantes 

ciennes. BOUILLON-LAGRASGE. 

Certificat de M. le Docteur MARCHAND , chevalier de la Léaia 

d'Honneur, Médecin du palais des Tuileries et des autres résid * 

ces royales^ 

Je certifie avoir toujours prescrit depuis plusieurs années, avec le ni 

grand succès, la Pâte pectorale de Mou de Veau de M. DËGENÉT4R 

médicament d'autant plus utile que les substances accessoires à la d' 1 

coction du Mou de. Veau, qui entrent dans sa composition, sont tout*
1 

de nature à calmer énergiquement l'irritation des affections catarrliale^ 
En foi de quoi j'ai délivré le présent certificat. 

MARCHAND , D .-M. 

Commerce. — Industrie» 

— Le magasin de modes et de nouveautés de Mme LEltOY, rue Riche, 

lieu, 109, continue à justifier la faveur du pnblic. Les différens articles 

de toilette que contient cet établissement sont d'un goût parfait et d'an 

prix modéré. 

36, rue N-Vivienne, fiif Alffl » Êk nfflTVWfi Rue Ne-Vivienne, 36, 
au premier étage. 0S^SL&^JëM SÊ MT JEÊkJOIA9MilEiJWi KP au Premier étaSe -

Mil. les négociais ou artistes qui désireront exposer dans LES SALONS PARISIENS, peuvent les visiter 

dès à présent et se fairE inscrire tous les jours de midi à deux heures. Un grand nombre de places étant 

déjà louées, la liste sera close le 20 courant. Ecrire à M. POLLIIVGEIV , rue Laffitte, 8. 

PANTHÉON 

LITTÉRAIRE. 
Collecta®» universelle 

DES CHEFS-D'ŒUVRE DE L'ESPRIT HUMAIN, 

Sous la direction typographique de M. Lefèvre. 

VIEUX CONTEURS FRANÇAIS 
EN VENTE AUJOURB nUI 

Chez 

MM. M viits T et 

libraires, 

l'an® Xewve-fle«-Petit«-

b Champs» îiti, PivriK. 

lin beau volume i 

Contenant les Cent Nouvelles nouvelles, dites 
les Nouvelles du roi Louis XI; les Contes et 
Joyeux devis de Bouavenlure des Periers; 
l'Heptameron, ou les Nouvelles de Marguerite, 
reine de Navarre; le printemps, d'Y ver; revus 
et corrigés sur les éditions originales , accom-
pagnés de Notes explicatives du vieux langage 
et précédées de Notices historiques, par P .-L. 
Jacob, bibliophile. 

EN VENTE AUJOURD'HUI 

Chez 

II. liEFÈVIt E , 
libraire, 

rue de l'Eperon. ®, 
à Paris. 

HA1FFA D'ORIENT, analeptique, pectoral. 

Autorisé par un brevet d'invention, par une ordonnance du Roi et approuvé par la So-
ciété des Sciences physiques et chimiques, et parles médecins tes plus distingués de ta Fa-
culté de Paris. — Le*s observations sont légalisées par les autorités.— Le Kaïffa convient aux 
convalescens, guérit les gastrites, le marasme, les coliques, les irritations nerveuses et tou-
tes les maladies dé poitrine, telles que rhumes négligés, phthisie, catarrhes et toux re-
belles,'etc—Prix 4 fr.— A Paris, chez TRABLIT, pharmacien, rue J.-J. -Rousseau, il. 

NANCY, breveté. PRIX DE FABRIQUE. rue Bourbon-Villeneuve, 4o. 

LAMPES GARCEL r 
Fabrication supérieure, jointe à t'avantage de pouvoir, au moyen d'un bec de rechange 

diminuer la dépense de l'huile.—Grand choix de lampas, bronzes et appareils pour éclairage 
de billard, salon, salle à manger, magasin, etc., etc. 

nrand in-8 ? a * colonnes. — Prix : f @ francs. 

ECLAIRAGE ROBERT. 
rue Poissonnière, lî1 et 18 

BREVET D'INVEN-

TION ET DE PER-

FECTIONNEMENT. 

MEDAILLE D AR-

GENT A L'EXPO-

SITION DE 1839. 

Ateliers et Magasins, 
: Ce nouveau système d'éclairage à l'huile, qui remplace le gaz avec avantage, , et avec lequel aucun funeste accident 
n'est à craindre, sa trouve appliqué aujourd'hui dans plus de 150 grands établissem ens de Paris et de la province, tels 
que le nouveau RESTAURANT DB n CITÉ, TORTONI , le c iFÉ -RESTAURANT FOY , le magasin de la BELLE AN-

GLAISE, et un grand nombre de vastes magasins, de fabriques, de maisons particulières, d'escaliers, etc., etc. — RÉ-

SERVOIR UXTQUE pour tout un établissement; FACILITÉ DANS LE SERVICE, ÉCONOMIE, SÛRETÉ, LUMIÈRE BLANCHE 

tels sont les avantages qu'il présente. — On trouve dans les magasins des L AMPES A PiED .de BUREAU, ET PURE, -

SALLE A M VNGER, SALONS des LAMPES POUR BILLARDS, des LUSTRES, etC 

les mènes avantages et aux prix les plus bas. 

etc., d'après le même système, offrant 

SOCIÉTÉ 'DES HOUILLÈRES DU RAGNY PERRINS 

de la compagnie du Ragny et des Perrins ne s'étant trouvés qu'en nombre insuffisant à l'assemblée du 2 août 4841, sont 
e nouveau ie 5 novembre prochain, au siège de la société, rue d'Argenteuil, 45 bis, à Paris, pour délibérer détinitive-

la somme à fournir pour assu-

Les actionnaires 
invités à se réunir de nouveau ie 5 novembre procL— 
ment sur les objets qui ont été soumis à la première assemblée, savoir : l'état des travaux tails et 

rer l'avenir de ta compagnie, et à défaut sur la nécessité d'une liquidation. 

faire ; 

DE LA SITUATION 
intérieure et extérieure au 

GOUVERNEMENT DE JUILLET , 
- Par M. Iiouig C L.lYE.Vr. 

En vente chez les principaux libraires. — Prix : 1 fr. 50 cent. 

Chez; Ahel lipdoux» libraire, rue «iiaonéieaiid. O. (Aff.) 

DICTIOIAIRE DE LAJANTÉ. 
Ou L A MÉDECINE DOMESTIQUE à l'nsage de tout le monde, par GABRIEL 

GRIMAI/D DE CACX , avec un atlas anatomique de Chazal, et un tableau syn-
optique des POISONS , comprenant le traitement de chaque espèce et les CON-

TREPOISONS , d'après la classification de M. OHFILA. — Un gros volume 
in-8. de 650 pages, pnblié au prix de 10 fr. Prix net, TROIS FRANCS. 

SMHOJP MAIsSAMIQUE 

Autorisé par le Gouvernement, de TRABLIT, pharmacien breveté du Roi. 

Le sirop balsamique de Trablit convient pour la guérison des maux de gorge, rhu-
mes, esquinancie, toux, croup, coqueluche, enrouemens, asthmes nerveux, catarrhes, 
grippe, pleurésie pulmonaire, au premier et au deuxième desrés, palpitations, bat-
I ,'iens de cœur, spasmes de la respiration, sifflement pulmonaire, rhumes de poitrine, 
liétnoptisie, crachement de sang , et généralement pour toutes les intiammatious des 

membranes muqueuses de la poitrine et du bas-ventre. 
Prix du sirop : 2 fr. 25 c. Chocolat au Tolu, 250 gr., 2 tr. 50 c. 

Six bouteilles : 12 francs. Deux kilogrammes : 13 fr. 

A Paris, cliezTniiîLiT, pharmacien, rueJ.-J. Rousseau, 21. 

ïiibrairie» 

Albin» «lia Salon de 1S4I 

La remarquable publication de M. 
Challamel suit le cours de son succès. 
VAlbum du salon de 1841 se trouve 
maintenant chez tous les amis des arts, 
et ils savent gré à M. Challamel du ta-
lent et du soin mis dans l'exécution de 
cet ouvrage. La douzième livraison con-
tient : la dispense de e,aréme pour le 
beurre et les œufs (coutume flamande), 
par M. Jacquand, dessiné par M. Ba-
ron ; la place du marché, à Nurem-
berg, pîr M. Justin Ouvrié, dessiné par 
M. Victor Petit. L'ouvrage complet, 24 
francs, papier blanc; 32 fr., papier de 
Chine. Envoyé franco dans toute la 
France, 5 fr. en plus. 

Chtz l'édiieur, rue de l'Abbaye, A; 
chez tous les libraires et marchands 
d'estampes ; chez tous les directeurs de 
des postes et des messagerie.". 

t'ircrone d«s Etrangers 

A PARIS, 

NOUVEAU PLAN DE PARIS DE 

DUSILLION , 

Dressé par TOUSSAINT , architecte, 
et divisé en quarante-huit quartiers et 
douze arrondissemens, teintes différent-

Brevet d'invention et de perfectionnement. 

FABRIQUE SPECIALE 

DE SOMMIERS ET II ÉLASTIQUES 
de DUPONT, rue Neuve-Saint-Auguslin 

Fournisseur de S. A. R. le due d'Orléans, de la Chambre des Députés, etc, 

i ÎT nniin FT TuMjï :i6:: à 100 « 
LU liUMl LLl laine, oreiller et traversin. 110 fr. 

Sommiers et matelas 
élastiques 

DE 35 A 150 FR. 

lit (w en fer plein 
laminés, forgés, garantis 10 années 

DE 25 A 300 FR. 

JFJfcAWCË lil'fl'TERAïa&E. 

Voir dans tous les cercles et cabinets 
littéraires la France littéraire. 

Sommaire du dernier numéro. 

Caractères généraux des Révo'u-
tions contemporaines; par M. le comte 
de Pradcl. — Une Nuit d'orage (nou-
vel ie); par M. Wilhelm Ténitit. — Une 

Journée de Louis XIV (11); par un 
valet de chambre de Lou s XIV. — A 
M. Dupuch (évéque d 'Alger). — Les 
Chrétiens de l'île de Crète, poésies 
par M. Antoni Deschamps. — Revue 
littéraire, chronique, simples lettres; 
par M. Kdouard-Tbierry. — Dessins : 
1" Les bourguemestres décernant le 
prix; par Vander-Helst, dessiné par M. 
Louis Boulanger; 2» L'Egée du comte 
de Paris; par MM. Klagmann, Fossin 
et Lepage. — Bureaux, ru; de l'Abbave, 
n. 4. 

Chez tous les libraires et les direc-
teurs des postes et des messageries. 

Prix pour Paris, 6 mois, 22 fr.; un an, 
40 fr. Province, 6 mois, 25 fr.; un an, 
46 fr. 

plets sur les poids et mesures (système 
ancien et nouveau); tous les problèmes 
commerciaux ou usuels, ciassés métho-
diquement et résolus par les procédés 
les plus courts; en un mot, un ensem-
ble d'opérations tel qu'en les répé-
tant on soit assez rompu au maniement 
des chiffres pour opérer rapidement, 
soit avec la plume, soit de tête, les di-
vers calculs relatifs à l'intérêt, à l'es-
compte, aux annuité?, à l'amortisse-
ment, aux mélanges. Notes diverses sur 
le calcul sans chiffres; sur les poids et 
mesures et les calendriers ; sur les ren-
tes viagères, les tontines, les assurance! 
sur la vie, les tables de mortalité et la 
caisse hypothécaire ; sur les fractions 
qui servent à désigner les esprits; l 'affi-

nage, etc., etc. Tableau de conversion 
des poids et mesures d'Angleterre, d'Au-
triche, d'Espagne, deF'rance, de Franc-
fort, de Gènes, de HambouriJ de Nfr 
pies, de Prusse, de Russie. Pesanteur 

scientifique de divers corps. 
ChezB. Dudllion.rnc Laffitte, 40, à 

Paris. 

RHUMES, IRRITATIONS, IMFIAMlttATIOWS DE POITRINE 

SIROP ANTIPHLOGISTIQUE DE BRIANT 
Breveté du Roi. — Paris, rue Saint-Denis , 154. 

Ce SIROP , dont la supériorité est reconnue sur lous les autres pectoraux , guérit en 
peu de temps les MALADIES INFLAMMATOIRES de POITRINE , d'ESTOMAO et des 
INTESTINS. — Dépôts dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

ment et coloriés au pinceau, imprimé 
sur la presse en fer de Chardon jeune, 
sur papier grand-monde, ayant 1 mè-
tre 20 centimètres de largeur et 8S cen-
timètres de hauteur. Prix : 2 francs par 
la poste; franco, 2 francs 10 centimes. 
Sur les colonnes latérales sont indiqués 
les noms des rues avec des chiffres et 
des lettres de renvoi pour désigner leur 
position sur la carte; les mêmes signes 
servent encore à indiquer les places, 
passages, impasses, cités, gares, cimetiè-
res, marchés, avenues, quais, ponts, 
barrières, etc. Au bas de ce plan, et 
dans toute son étendue, règne un ma-
gnifique panorama en taille-douce re 
présentant le Pont-Neuf, la statue de 
Henri IV, le quai Conti, l'Hôtel des Mon-
naies, le palais de l'Institut, le pont des 
Arts, les Tuileries, le Louvre, les bains 
Yigier; en perspective le quai" de l'E 

cole, St-Germain-l'Auxerrois , la tour 
St-Jacques, et à l'horizon l'église Saint-
Gervais, etc. 

On trouve à la même adresse la CAR-
TE ROUTIERE de claque céiarteiuent 
delà France. Prix : 1 fr. 50 eent. 

Chez Dusillion, éditeur, rue LaffUte, 
40, au premier. 

TRAITE COMPLET 

DAMTHMÉTIQUE 
THÉORIQUE ET PRATIQUE , 

A l'usage des n'gociaus et des agens 
d'affaires. 

Par Fréd.WiirazEL, ancien négociant, profes-
seur A l'école spéciale de commerce ; et 
Joseph GARMER , ancien professeur et ins-
pecteur des études à la même école, direc-

teur de l'école de commerce et d'industrie 
à Paris. 

PRIX : C FR. 50 CENT. 

Cet ouvrage contient l'exposé de tous 
les principes de l'arithmétique directe-
ment applicable au commerce et aux af-
faires; les diverses abréviations qu'em-
ploient ies praticiens ; des détails com-

TnbleN des Eoffaritlinirg 

DES NOMBP.ES, 

Depuis 1 jusqu'à 10,000 avec six déci-

males , 
Extraits du Diclionnaire des scien-

ces mathématiques pures et applique*'' 
et précédés d'une Instruction élémen-
taire rsur la propriété des Logarithmes 
et sur leur application aux calculs le» 
plus usuels du commerce et de 1 in-
dustrie ; 

Par A. S. DE MONTFERBIEB-

Format grand in-8». Prix 1 fr. 50 ceni. 
Chez B. DUSILLION , 40, rue Laffitte. 

Avis divers. 

pf A vendre par adjudication, ea hçh»^ 
des no'aires de Paris, sise place du CïrJ? 
par le ministère de Me Beaufeu, I un ae» ' 

le 23 novembre 1641 ; 
Un petit HOTEL sis à Paris, avenue w 

brielle, 36, au coin de la rue de Mangnj-

Mise a prix : 130,000 fr.
 unC 

L'adjudication sera prononcée sur " 

sur l« 
seule enchère. 

S'adresser, pour voir la maison, 
lieux, et pour ies renseignemens 
feu, notaire à Paris, rue Sainte-Anne,

 3
U 

à M« Demersay , notaire à Châliupo 

Uoing (Loiret). 

MAUX PE DENT* 
La CRÉOSOTE BILLABD erî J 
U douteux de Dent le P^AÏVjtB 

et final» U «rte. CJiej B"^
e 

àV' Prix air.le ïot ^ 
'OLÉINE EMTJXSIVE 

de Guerlain, 

Blanchir et Adoucir la VJ 
^ prévenir et guérir * 

V
LES GEKÇVBES^ 


